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Les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) sont aujourd’hui largement
utilisées dans la sphère professionnelle. Un certain nombre d’activités de travail sont
effectuées à partir de ces technologies notamment par la population des cadres, entraînant
la modification des pratiques organisationnelles et de profondes modifications des
conditions de travail dans le secteur privé et dans le secteur public.
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